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292, chemin de la Rivière  

Canton de Cleveland 
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Téléphone : 819 826-3546 
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info@cleveland.ca 

www.cleveland.ca  

 

HEURES D’OUVERTURE : 

LUNDI AU JEUDI 

8 h à 12 h et 13 h à 16 h 30 

VENDREDI  

8 h à 12 h  

 

SUIVEZ-NOUS SUR FACEBOOK 

 

 

 

Municipalité du Canton de 

Cleveland 

COMPTE DE TAXES  

2022 
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT VOS TAXES 

 
RÔLE D’ÉVALUATION : 
Le rôle d’évaluation foncière répertorie toutes les propriétés de la 

municipalité. L’année 2022 marque la première année du rôle triennal 

2022-2023-2024 déposé le 15 septembre 2021. 

Le rôle d’évaluation est basé sur la valeur du marché des propriétés au 

1er juillet 2020. Ces valeurs d’évaluation servent de base pour le calcul 

des taxes municipales pour les années 2022, 2023 et 2024.  

TAXES : Nous avons un taux de la taxe foncière générale parmi les plus 

bas de la région à 0.6069 $, du cent dollar d’évaluation.  

➢ Première hausse de taxe en 3 ans. 

 QUELQUES RÉALISATIONS EN 2021 :  

• Asphaltage de la 3e Avenue ; 

• Asphaltage du chemin de la Rivière ;  

• Finalisation des travaux sur le chemin de la Vallée ;  

• Aménagement de la nouvelle patinoire au parc Lamoureux ; 

• Accélération du déploiement de la haute vitesse (internet) 

• Achat d’une nouvelle gratte/niveleuse pour l’entretien des 

chemins; 

• 15 467 $ en dons et commandites à des organismes locaux. 

 

 NOS DÉFIS :  
• Hausse des coûts : 

o Collecte des ordures ;  

o Sûreté du Québec (SQ) ; 

o Quote-part de la MRC ; 

o Service des loisirs ; 

o Assurances.  

• Inflation en forte croissance ; 

• Équipements de voirie vieillissants ; 

• Changements administratifs (R.H). 

 

 NOS PROJETS 2022 (exemples) :  

• Aménagement du parc des Générations (chemin de la Rivière) ;  

• Réfection du chemin Barker ;  

• Réfection du chemin Pease ; 

• Asphaltage de la Place Terry ;  

• Réfection de la façade du bureau municipal ; 

• Remplacement d’équipements de voirie ;   

• Améliorations au parc Lamoureux.  

 

 


